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DEPECHES COMMERCIALES 
New-York, 14 juin. 

Chantre sur Londres, 4,80 »»; change sur 
Paris, l.1« 12. K O . 

Café good fair, ( la livre) 14 1/8, 14 3/8. 
i SaM good Cargoes, (la livre), 14 3/4, 15 »/»• 
Ferme. 

p u i s l e g é n é r a l A n o u t s c h i n pour l a 
; R u s s i e , s i r L i n t o r n S i m m o n s pour 
. l ' A n g l e t e r r e , M. Z w i e d i n e c k et l e co lo

n e l v o n Ripp pour l 'Autr i cbe , l e c o m t e 
Gorti pour l ' I ta l ie . L a T u r q u i e e t la 
G r è c e , p a r t i e s i n t é r e s s é e s , n e s eront p a s 
r e p r é s e n t é e s o f f ic ie l l ement a u m o i n s . 
P l u s i e u r s s é a n c e s s eront c o n s a c r é e s à 
u n e x a m e n g é n é r a l d e la q u e s t i o n , 
p u i s la c o n f é r e n c e s 'ajournera j u s q u ' à 
l ' é p o q u e o ù u n e c o m m i s s i o n t e e n n i q u e , 
c h a r g é e d e tracer s u r p lace la n o u v e l l e 
front ière t u r c o - h e l l é n i q u e aura t e r m i 
n é s e s t r a v a u x . L a c o n f é r e n c e d e n o u 
v e a u r é u n i e e x a m i n e r a l e r é s u l t a t ~da 
c e s t r a v a u x , prendra u n e d é c i s i o n q u e l 
c o n q u e e t la c o m m u n i q u e r a à la Por te . 
T o u t c e l a e x i g e r a b i e n d u t e m p s . E t 
q u e fera l a Porte d e m a n d e l e J'imes, 
l or squ 'e l l e a u r a é t é a ins i i n f o r m é e d e s 
v œ u x co l lec t i f s d e l 'Europe ? L a P o r t e 
r é d i g e r a u n n o u v e a u m é m o r a n d u m . 

. _. . — i » , . 

L'Amnistie 

Deoeet.es de MM. Sehlagdenhmffen ctCV 
représentés à Roubaix par M.Bulteau-Gry-
monprez : 

Havre, 14 juin . 
Ventes 600 b. Marché soutenu. 

Liverpool, 14 juin 
Ventes 7,000 b. Marché calme. 

New-York, 14 juin. 
Colon, 12 »/». 
Keeelles 4 000 b. 
New-Orléans low-niiddling 86 »/» 
Sav-nuah » » 81 »/» 

BULLETIN DU JOUR 
L a dern ière s é a n c e d e la C h a m b r e 

a-é té e n t i è r e m e n t c o n s a c r é e à l a d i s 
c u s s i o n d e l ' interpe l la t ion de M. P a u l 

• ilf C a s s a y n a c sur la c o n d u i t e d e l 'ad
m i n i s t r a t i o n préfectorale d a n s l e t i e r s . 
L e d é p u t é d e c e d é p a r t e m e n t a fait u n 
réqu i s i to i re d e s p l u s v i f s et d e s p l u s 
é l o q u e n t s contre l e s pra t iques d e l a 
c a n d i d a t u r e officielle d a n s la d e r n i è r e 
é l e c t i o n d e Mirande . U n p a s s a g e de 
s o n d i s c o u r s d a n s l e q u e l il d i sa i t q u e 
la R é p u b l i q u e s e c o n d u i s a i t m o i n s 
c o m m e u n g o u v e r n e m e n t q u e c o m m e 
u n e fact ion m o m e n t a n é m e n t v i c t o 
r i e u s e , a s o u l e v é u n o r a g e . L e p r é s i 
d e n t , au m i l i e u d ' in terrupt ions a r d e n 
t e s , a p r o n o n c é la c e n s u r e e t l ' e x c l u 
s i o n t e m p o r a i r e , q u i ont é t é e n s u i t e 
re t i rée s sur l e s e x p l i c a t i o n s fournies 
p a r l 'orateur . L a C h a m b r e a, c o m m e 
il fal lait s 'y a t t endre , r e p o u s s é l 'ordre 
d u j o u r m<">tivé i m p l i q u a n t u n b l â m e e t 
a d o p t é l'ordre du jour pur e t s i m p l e . 

L e g o u v e r n e m e n t prendra d é c i d é 
m e n t l ' in i t ia t ive d 'une p r o p o s i t i o n 
d ' a m n i s t i e . e t t e d é c i s i o n aurai t é t é pri
se s a m e d i m a t i n e n c o n s e i l d e s m i n i s 
t r e s , à la s u i t e d e la r é u n i o n q u e n o u s 
a n n o n c i o n s , e t qu i a e u l i e u v e n d r e d i 
so ir c h e z M. d e l ' r e y c i n e t . C'est s e u l e 
m e n t d a n s l e c o n s e i l d'hier m a t i n q u e 
l a r é s o l u t i o n a u r a i t r e v ê t u u n c a r a c 
t ère officiel. H aurait é t é d é c i d é a u s s i 
q u e la propos i t i on sera i t d é p o s é e a u 
jourd'hui sur l e b u r e a u d e la C h a m -

'bre. 

L a c o n f é r e n c e d e s a m b a s s a d e u r s v a 
s e r é u n i r à B e r l i n pour rég ler la q u e s 
t i o n d e s front ières g r e c q u e s . L a p r e - i 
m i è r e s é a n c e aura l i e u le 10 j u i n . S e -
m a t p r é s e n t s l e * a m b a s s a d e u r s a c c r é 
d i t é s à B e r l i n , lord Odo R u s s e l l , c o m t e • 
d e S a i u t - V a l l i e r , c o m t e de L a u u a y , , 
c o m t e S z e c h e n y i , i-t M. d e Saburof , j 

Pour donner une idée de la préoccupation 
extrême que la question de l'amnistie plé-
uière cause dans les sphères gouvernemen
tales, il suffirait d'annoncer que nos minis
tres onttenu vendredi soir;au ministère des 
affaires étrangères, une réunion qui a roulé 
sur cet unique sujet et à laquelle, excep
tionnellement, les sous-secrétaires d'Etat 
avaient été conviés, et une seconde réunion 
hier à l'Elysée, sous la présidence de M. 
Jules Grévy. 

Dans la réunion qui a eu l ieu au minis 
tère du quai d'Orsay, la mesure de l'am
nistie pleniôre a trouvé parmi les ministres 
trois opposants résolus au iieu de deux, et 
le conseil a dû se retirer sans avoir même 

. je té les bases du projet de loi d'amnistie 
plénière qui devait être soumis le lende
main au Président de la République.Néan
moins la majorité du cabinet penchait pour 
l'amnistie et était d'avis que le Gouverne
ment devait prendre l'initiative du projet. 

Au conseil des ministres qui a été tenu 
hier matin à l'Elysée, les partisans et les 
adversaires de l'amnistie ont fait valoir de 
nouveau, en faveur de leur opinion, les 
considérations qu'ils avaient exposé la 
veille et que le public connaît. Les minis
tres ayant- été entendus, M. Jules Grévy a 
été prié de faire connaître son avis. La ré
ponse du Piésideat de la République n'a 
manqué ni de franchise ni de fermeté,pour 
avoir été froide et laconique. Il a répondu 
en substance que la mesure de l'amnistie 
était très, grave, qu'avant de l'adopter lo 
Gouvernement fertit bien de l'enquérir des 
dispositioûs du pays et de la majorité de 
la Chambre, sans négliger la maiorité du 
Sénat. Pourjui , il n'était pas gagné à l'ani- , 
nistie par des raisons plus spécieuses que ' 
réelles qu'il avait entendu développer. Il a 
été très précis sur le point de savoir distin
guer une Opinion vraie, générale, d'uae 
opinion factice. 

Le conseil s'est séparé sans avoir pris 
aucune résolution définitive. Plusieurs 
ministres ont cependaut insisté sur l'op
portunité qu'il y aurait à faire coïncider 
une large mesure de clémence avec la date 
du 14 juillet.La proposition, formulée dans 
ces termes vagues, n'a pas soulevé de con
tradiction. 

Au Palais-Bourbon, les chefs de la majo
rité, instruits de ce qui venait de se passer 
au conseil des ministres, avaient une atti
tude intéressante à observer. 

Oaelques-uns ne prenaient aucun soin 
de dissimuler leur désappointement.D'au
tre» triomphaient au contraire de ce que le 
ministère n'avait pas pris de résolution. 

Parmi les députés de gauches, les adver- ! 
saïres de l'amnistie, ceux- là que le retour 
oflensif de la proposition avait surpris et 
rendus hésitants, avaient retrouvé leur 
fermeté un instant mis eu défaut. Ils dé 
claraient tout haut que, de quelque côté 
que vint l'initiative de la proposition, ils ; 
voteraient contre, à moius que les promo- ! 

leurs de la mesure, ceux surtout qui pa- i 
raissent les plus impatients de la voir \ 
aboutir ne vinssent à la tribune flétrir pu
bliquement et solennellement la Commune. 
Le cas échéant, cette réprobation morale 
sera-t-eile portée a la tribune par les dépu- ; 

tés de qui on l'attend : il est permis d'en 
douter. Ne sont-i ls pas tous dans le cas de 
M. Gambetta qui, interpellé sur ce qu'il 
pensait de la Commune, répondait d'une ; 

façon pour lui opportune sans doute, mais 
manquant de netteté : « Faites l'amnistie, 
je m'expliquerai après. 

* 
Les partisans de l'amnistie se livrent, sur 

certains membres du ministère et sur de 
hauts fonctionnaires, à des commentaires 
dans lesquels on aurait grandement tort 
de voir des symptômes d'apaisement et 
d'entente entre les intransigeants et les 
opportunistes. 

M. de Freycinel et M. Ferry sont peu 
épargnés, en raison de l'attitude suspecte 
du premier, qu'on accuse de duplicité, et 
du iangage que le second aurai: tenu au 
conseil des ministres contre l'amnistie. 

On rappelle que M. Andrieux, préfet de 
police, assistait, contrairement a ses habi
tudes, à la dernière réunion du groupe de 
la gauche républicaine et qui se faisait dis
t inguer parmi les députés de ce groupe 
opposés à la mesure de l'amnistie p lé
nière. 

Les intransigeants se demandaient hier 
soir si, dans la question de l'amnistie, le 
gouvernement ne jouait pas un double jeu. 
On semblait en trouver la preuve dans la 
comparaison qu'on faisait de son langage 
avec celui de certains députés qui passent 
pour avoir l'oreille du ministère. Dans 
celte crainte, on a exprimé l'avis qu'il n'y 
avait pas lieu de retirer la candidature de 
Trinquet dans le 20* arrondissement. 

Le s e r m e n t d e s officiers 

ssa 

— — * 
ProprUtatrt-Oércmt 

ALFRED REBOU3E 
mmwmx 

A n n o n c e s : la l i g n e . » . 2C «. 
R é c l a m e s : » . . . 30 o.. 
Faits d i v e r s : » . . , 50 e. 

O B peut traiter a fartait pour les abonn.. .. 
menu d'annstee*. 

Les abonnement» et les annonces sen, 
reçues à Houbaùr, au bureau An tourna), 
à LilU, ohei M. QuÀiuré, libraire, Grande-
Place; à ParU, chea MM. HA VAS , f, *n*a 
H O*, 34, rue Notre-Dame-des-Vieioiree, 
(plaoe <M la BOUTS*); a Bruxeite, i 
l O m a DB PuSLICIT*. 

On sait que le 14 juillet, en même temps 
que les drapeaux « de la République » se 
ront distribués à l'armée, les officiers seront 
appelés à prêter serment Du moins le bruit 
en court. Encore que rien d'officiel n'a été 
arrêté, les journaux de gauche se montrent 
fort divisés sur celte question. La Républi
que française soutient le projet. Il a paru 
précisément ce matin dans lejournal de M. 
Gambetta une note qui a la prétention 
d'expliquer la nécessité du serment et le 
caractère qu'il devra avoir. Les officiers 
ont des pouvoirs considérables en temps 
de paix et en temps de guerre soit comme 
chefs militaires, soit comme magistrats des 
tribunaux spéciaux à l'armée. « On ne 
saurait concevoir, d'après la République 
française,que l'Etat concède des droits aussi 
étendus sans exiger la grande garantie 
morale que comporte un engagement 
d'honneur. » On avait cru jusqu'ici que, 
soit comme chefs militaires, soit comme 
magistrats des conseils de guerre, les offi
ciers offraient des « garanties morales » 
suffisantes. Il parait qu'il n'en est rien. 
Tant qu'elle n'aura pas prètô serment, 
l'armée sera suspecte. Ainsi l'a décidé M. 
Gambetta. D'ailleurs, c'est un simple ser
ment professionnel qu'on demande aux 
cfûciers, un serment auquel il faut se 
garder de donner « un caractère politique 
qu'il n'a pas. » C'est pourquoi, revisant la 
seule formule du serment connue jusqu'ici 
et où n'entre pas le mot République, » le 
moniteur de l'opportunisme exige que les 
hommes auxquels seront confiés les dra
peaux « jurent sur l'honneur fidélité à la 
République. » On aperçoit l'objet de cette 
manœuvre . 

M. Challemel-Lacour à l'ambassade 
d'Angleterre 

Les répugnances du gouvernement an- I 
glais ont cédé devant le profit que l'Angle- j 
terre pourra tirer de la reconnaissance de i 
M. Gambetta. M. Challemel-Lacour échange • 
le petit poste de Berne contre l'ambassade ' 
de Londres. 

S'il y a au monde un gouvernement qui i 
ne s'arrête pas à des délicatesses et à des ; 

scrupules, c'est le gouvernement anglais . : 
Mais, avec un sens profond, l'Angleterre 
sait admirablement faire servir ses moin- . 
dres concessions a son influence et à ses 
intérêts. , 

Elle fera payer à la France, aussi cher 

qa'eUe pourra, la complaisance qu'elle met 
à accepter M. Challemel-Lacour. 

Lakuerre de Crimée, la désertion des in
térêt*vitaux de la France, la prépondé
rance de l'Angleterre en Orient, le libre-
échange et les traités de commerce ont été 
le prix de quelques politesses faites par la 
reine Victoria à Napoléon III. 

« L'alliance anglaise, disait un diplo
mate autrichien, exploitera le gouverne
ment français partout où le concours do la 
Franoe lui sera utile, et le poussera du 
pied en le laissera glisser dans l'abîme le 
jour où il lui deviendra inutile ou o n é 
reux. » 

-Qiaet nomme est Ki"tbanemel-Lae(ntt 
pour tenir lête aux hommes d'Elat et aux 
diplomates de l'Angleterre, protecteurs i n 
fatigables de l'industrie, du commerce, de 
la prospérité de leur pays ? Quelles res
sources offrent son intelligence, son discer
nement et sa fermeté. 

Le nom de M. Challemel-Lacour n'est 
que trop connu. Il est de ceux qui ont, 
comme le son du tocsin, un retentisse
ment sinistre. Son proconsulat de Lyon 
reste attaché à sa personne comme la robe 
de Nessus. Il n'est pas seulement pour lui 
un fâcheux souvenir : il montre ce que l'on 
peut attendre dans des circonstances diffi
ciles de sa sagesse et de son sang-froid. M 
Challemel-Lacour avait été précédé à Lyon 
par cette recommandation significative de 
Delescluze : 

a Vous êtes bien heureux ; le choix de 
Challemel- Lacour est le meilleur qu'ait fait 
le gouvernement provisoire. » 

Niant le péril pour n'avoir p i s à le con
jurer ; jusqu'au dernier moment refusant 
de le combattre ; puis, quand la foule tu
multueuse hurlait autour des murs de son 
hôtel, quand elle forçait la porte de son 
cabinet, pâlissant, « suant la peur », disai 
Cluseret, balbutiant quelques explications 
et finissant toujours par céder ; enfin, lors
qu'un instant de réflexion lui permettait 
de se rendre compte de ses défaillances, 
sentant la rougeur monter à son visage, 
sous l'empire d'un triple sent iment de p u 
sillanimité, d'humiliation et de colère, de
venant féroce, non pas contre l'émeute, 
mais contre les vict imes de l'émeute : 
« Fusillez-moi tous ces gens- là ! » — Voilà 
M. Challemel-Lacour. 

Inerte pendant qu'on saccageait les mai
sons religieuses, il ne sortait de sa torpeur 
que pour devenir complice des pillards. U 
faisait, en verlu d'une succession d'arrê
tés, tous s ignés par lui, occuper et vendre 
des propriété» privées. Quand la troupe de 
bandits qu'il avait déchaînés avait achevé 
de boire, de manger et de détruire, ce qui 
restait était mis aux enchères, et le produit 
de la vente était versé à un comité de 
femmes de la Croix-Rousse, sous le patro
nage d'une loge maçonuique. M. Challemel-
Lacour signait tout, approuvait tout, rati
fiait tout. Ni sa conscience, ni les déci
sions de la justice ne l'arrêtaient. Il n'y 
avait pour lui d'autre justice que les vo
lontés des sectaires auxquels il obéissait. 

Malheur à qui lui résistait. Un vieux g é 
néral commandait l'armée de Lyon. M. 
Challemel Lacour lui enjoignit de se sou
mettre à ses pleins pouvoirs. Le général 
répondit qu'il obéirait s'il en recevait l'or
dre du ministre de la guerre. Le gouver
nement fut consulté. Par trois fois le m i 
nistre de la guerre répondit au comman
dant de l'armée de Lyon : 

« Le gouvernement de Tour?, comme 
celui de Paris, entend maintenir intacts les 
attributions et les droits de l'autorité mi l i 
taire. » 

A u reçu de ces dépêches, qui lui furent 
communiquées, M. Challemel-Lacour fit 
prendre les armes à la garde nationale. Ce 
n'était pas la foule, c'était bien lui qui agis-

s u t . U en rendait compte en ces termes au 
gouvernement : 

« J'ai demandé au général Mazure sa d é 
mission exigée par toute la ville, et il l'a 
refusée 1 Je lui ai notifié sa révocation. Il 
ne l'accepte pas. JE FATS MARCHER LA GARDE 
NATIONAl» POUR S'EMPARER DE SA PERSON
NE. Ou dit qu'il s'est enfermé dans un fort. 
IL FAUT BRISER CE FACTIEUX. Avisez, si 
vous en avez le temps. 

» Le préfet du Rhône, 
» CHALLEMEL-LACOUR. » 

On sait le reste. Le généra], saisi au m i 
lieu de ses soldats qui l'avaient abandonné, 
jeté dans , une voiture découverte, conduit 

r-le I— H d i t g n u s , a tr&vets toute la vi l le , 
jusqu'à la préfecture, y fut retenu prison-
n er. 

Après deux jours d'attente, il réclama : 
« Je proteste.hautement et de toutes mes 

forces contre la violence qui m'est faite, 
sans aucune raison ni de droit ni d'ordre 
publ ic . . . J'ai parcouru la vil le au mil ieu 
des Ilots d'une population qui me jetait à 
la face tes qualifications les plus outragean
tes, telles que : «Traî tre ! Lâche 1 e t c . » 
Dans cette foule, il s'est trouvé des gens 
pour crier : « Qu'on le fusille 1 Au Rhône 1 
A Vabattoir ! 

» Aujourd'hui qu'attend M. le préfet, qui 
a depuis plusieurs jours entre les mains u n 
ordre du gouvernement qui lui enjoint de 
me remettre immédiatement en liberté? » 

— Il n'y a d'irrégulier, répondit M. Chal
lemel-Lacour, que votre présence à la pré
fecture, — et il fit conduire le général Ma
zure à la prison. » 

De celle prison, où il était renfermé en 
vertu d'un ordre s igné par M. Challemel-
Latour, le général Mazure parvint encore, 
le 11 octobre, à formuler une nouvelle pro
testation: 

« Vous n'ignorez pas, monsieur le préfet, 
dit-il, que je suis militaire, et qu'à ce titre 
je ne suis et ne puis être justiciable que 
des tribunaux militaires; mais ce que vous 
ignorez peut-être c'est que, v u ma qualité 
de général de division ; 1* au ministre de 
la guerre seul appartient le droit de-donner 
l'ordre d'informer contre moi (art. 99 du 
code de justice militaire) ; 2° qu'une fois 
l'instruction terminée par les soins du rap
porteur près le Conseil de guerre, et les 
pièets transmises au général commandant 
la divison, celui-ci doit les adresser au mi 
nistre de la guerre, auquel seul appartient 
le droit de statuer eur la mise en jugement 
(art. 108 du même code).. . 

» J'ai l'honneur de vous renouveler m e s 
protestaions contre l'abus que vous faites 
de pleins pouvoirs qui vous ont été confé
rés sans doute pour supprimer le droit» 
Comme j'ai eu l'honneur de vous l'expimer 
dans ma première protestation, votre m a 
nière de procéder rappelle les plus m a u 
vais jours, du pouvoir absolu 

» Je me réserve d'exercer contre vous 
toutes poursuites selon la loi et par toutes 
voies de droit. 

» En attendant, je demande des juges , 
s Le général de division, 

» MAZURE. » 

Là encore, comme à Caluire, c'était la loi 
qui se dressait en face de M. Challemel-
Lacour. Mats que lui imperte la loi ? 

« Le général Mazure publie aujourd'hui -
un faetum où il menace de me poursuivre : 
judiciairement, télégraphia le préfet de , 
Lyon au ministre de l'intérieur. Cela re
tarde son élargissement. « 

Le général restera done trois jours de : 
plus en prison. Sur l'ordre formel et réitéré j 
du gouvernement, il fut remis en liberté 
le 14 octobre seulement . 

Discrédité par ses violences et par ses fai- j 
blesses, le préfet du Rhône avait faitje dé - j 
sert autour de lui à Lyon. « J'ai amassé 
contre moi, avouait-il dans une dépèche du ; 
30 janvier, trop d'hostilités dans tous les ! 
partis pour servir uti lement la politique ' 
de révolution. » 

On exhume l'ancien proconsul de Lyon ' 
de l'ambassade de Berne, où il touchait u n , 
gros traitement sans être nuisible, et on 
l'envoie à Londres, suivant son expression, ' 
« servir de caporal » à M. Gambetta. Il y 
sera l'instrument aveugle , le conseiller fu-

*e îii'.;y-aa':e. 
•é-euterdaus c^ nouveau jios'te, 
P r t M e J B a & i ' l » p../.il;gne. de A 

u ^ i o e> lt- uii-.u. .i.-,.tr-uie de - J'V'M'n « fou 
furieux » dé' iajJéfeu; 

Il ira repré 
non pas la 
la révolui'fqû. » 

Pendant qu'|r disçutérji avec PAng i^ùn^ 
les condit ionsaurefugè accordé àque-iq-••-..•s 
religieux français, et ^ti'U fera Valoir au 
près de la Ligue de'BirmfpgliArh son titre 
de franc-maçon, il /signera sans y prendre 
garde des traités livrant, 4 armes inégales , 
l'industrie et le commerce français à une 
concurrence écrasante, favorisée de tous 
les éléinearflÉt è < | f o l l u U l t t ' ' i t i a "".' " *" 

A l'extérieur et à l'intérieur, il semble 
que le gouvernement de M. Grévy n'ait 
plus de fautes à commettre, et qu'il s'atta
che cependant, comme à une gagenre, à 
en commettre chaque jour de plus lourde*; 

M. DE MATOL D T L D P Ë k l m m ~ 

, Vî. r ^ 4 n , 0 , n annoncée pour la défense de 
la liberté religieuses, a eu l i eu dimanche à 
deux heures. Dè ï une heure, une foula 
qu'on peut évaluer à 1,800 personnes e n -
v a h i s s n t la salle. 

La séance était présidée par M l iesse 
ancien conseiller général de la Somme * 

A son entrée dans la salle, M. H de Mavnl 
de Lupé a été acclamé. , ™ 

Dans les quelques mots qu'il a prononcés 
à l'ouverture de la séance. M. l iesse a ran-
pelé que la ville d'Amiens s'est touiours 
montrée jalouse de ses libertés : c C'est 
a-1""*11, taf.raaetôde la population qui! 
xnv.17

f
93,

J
 a

 x
e t n P e . c h é Qu'on y élevât des 

échafauds révolutionnaires. Amiens se lève 
encore aujourd'hui pour combattre un des
potisme nouveau, aussi hypocrite que le 
premier fut sanguinaire. » 

M. de Mayol de Lupé a pris ensuite la 
parole. Il a prononcé contre les décrets du 
29 mars et l e s « lois existantes » un magni
fique réquisitoire, qu'il faudrait siénojrra-
phier pour en rendre un compte exact 

Il est impossible de redire tous les. m o t s 
vigoureux dont l'orateur s'est servi pour 
flageller les hommes du jour et s t igmate er 
le cynisme des procédés qu'ils imaginent 
pour les haines qui les inspirent 

Chaque phrase a été interrompue par des 
applaudissements, des acclamations et des 
bravos, Celte conférence a eu eu somme 
uu immense succès. •-"»« 

« Le présent n'est pas perdu, a dit M. de 
» Lupé en finissant, et l'avenir est à nous 
p malgré les hommes qui ont fail leur for-
» tune en détruisant celle de la France. 

» Les décrets du 29 mars font une place 
» d honneur aux congrégations religieuses-
» mais ce n'est pas leur liberté seulement ' 
» c est Dotre liberté à nous tous que ces dé*. 
* crets menacent. 

» On a fait aux Jésuites une place à part-
» on les a condamnés sans phrases • ils 
» avaient commis le crime de leurs succès 

» Sans doute, M. Ferry, ministre voya -
» geur (rires et applaudissements), a d é -
» elaré que la religion serait respectée Par-
» t o u t cependant on voit 4 l'évidence le 

.eonntredï'Egaiisgerand° " " ' ^ • « * • 
» On sait quels sont ceux que la RéDn-

» bhque menace aujourd'hui : quels sont 
» ceux qu'elle menacera demain » 

. Pour défendre nos droits, nous avons 
» le sentiment de nos devoirs inscrit dans 
» nos consciences ; et le devoir, c'est la ré -
» sis tance. ' *"*"•*"« 
K» De plus, et nous ne devons pas l'oublier 
» en résistant nous devons montrer que si 
» nous savons ce que nous voulons r e n v e " 
" ^ ' . ? ° U S 8 a V .O Û S a u s s i P*' <K»°i ûous vou-» Ions le remplacer. . 

» Nous sommes aujourd'hui les opprimés. 
» il faut que nous croyons les conquérants 
. melitojT ( ip,C SalV° ^ H J H E M T T 
„¥,» t ^ f S U t i o n . é n e , , » ' q u e contre les éé-
S S ' à l ' u n t u i r n î t ^ 3 " * C ° a t é r e û c * e l ™ ~ 

LES CHEMINS DE FER DE L'ÉTAT 

Nous n'hésitons pas à aller chercher très 
loin des exemples pour établir l ' impuissan
ce et l'infériorité de l'Etat en matière d'ex
ploitation. Nous ne savons trop c o m m e n t 
ce sys tème s'est introduit en Australie c» 
pays neuf, sans histoire, sans traditions e t 
sans préjugé* de race et de nation, qui 
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CHAPITRE III 

Il avait des idées arrêtées sur la femme 
au bracelet. D'après le signalement fourni 
par le bijoutier, il s'était persuadé qu'elle 
devait appartenir à la classe moyenne de la 
galanterie. 

Ni trop bas, ni trop haut placée dans la 
hiérarchie des irrégulièrcs. 

Les demoiselles qui se pi o menaient ap
partenaient aux couches inférieures et ne 
pouvaient pas connaître la bourgooisie du 
demi-monde . 

Les occupantes des loges valaient un peu 
m i e u x , à enjuger par les diamants qu'elles 
étalaient, mais presque toutes étaient ac
compagnées et Maxime aurait été obligé 
de mettre en tiers dans la conversation 
les inconnus qui les escortaient. 

Il ne se souciait par d'exhiber son brace
let à ces beaux messieurs el il s'en alla 
chercher fortune plus loin. 

Il passa devant les tables où les habitués 
des deux sexes viennent s'abreuver de 
de boissons peu rafraîchissantes et il ne s'y 
ejrêta point, car il savait que ce n'était pas 

encore dans ce coin-là qu'il trouverait ce 
qu'il cherchait. Il mourait de soif pourtant 
la poussière le prenait à la gorge et les 
oreilles lui tintaient. 

Ce lieu est plein de bruits: le piétinement 
continu d'une foule en marche, le murmu
re des voix les éclats de rire, les chocs de 
verres, les fracas de la pièce à cascades qui 
se joue sur les Irétaux du fond et, brochant 
sur le tout, les grincements prolongés des 
patins à roulettes. 

Vers le milieu du promenoir, en retour 
il avisa enfin, dans une loge, trois déclas
sées de sa connaissance, de celles qui font 
le tour du lac danc une voiture à elles, qui 
ont des obligations en portefeuille el de la 
tenue. 

Celles-là étaient sans eavalier et n'en 
cherchaient pan. Du haut de leur3 places 
privilégées, elles regardaient défiler les dé
butantes et les provinciaux, en se moquant 
des toilettes e l des figures. 

Mais Maxime était de leuis amis, et du 
plus loin qu'elles l'aperçurent, elles lui e n 
voyèrent leurs plus gracieux sourires. 

Il ne se fit pas prier pour s'approcher 
d'elles et il s'établit sous la loge, les deux 
mains appuyées sur le rebord, pour mar
quer sa prise de possession. 

— On ne vous voit plus, mon cher, dit 
une grande blonde qui avait nom Delphine 
et qui posait pour les manières anglaises . 
Depuis huit jours, je ne vous ai pas ren
contré une seule fois au bois. Est ce que 
vous avfz vendu voire alezin qui sleppait 
si b ien? 

— Max, mon excellent bon, vous n'étiez 
pas vendredi à la première des Varié lés. 

c'est grave, c'est très-grave, reprit la brune 
Cora, en riant pour montrer ses dents . 

— Parions qu'il vient ici tous les soirs, 
s'écria Berthe Verrier, une nouvelle venue 
parmi les demoiselles à la mode, une bon
ne créature qui ne se piquait pas de beau 
langage. Ce n'est pas très chic, mais c'est 
moins embêtant que de prendre du thé. 

—- Ne cherchez pas, mesdames, répondit 
Maxime; ce serait inutile. Je vais faire des 
aveux. On ne me voit plus nulle part,parce 
que je suis amoureux. 

— Allons donc] 
— Amoureux fou, mes enfants. No le 

dites pas. Vous me feriez d u tort. 
— Ah 1 ma chère, dit la petite Berthe, 

c'est pourtant vrai. Il est dans le sentiment 
jusqu'au cou.. . non, jusqu'au coude. . . A 
preuve qu'il s'est attaché au bras un s o u 
venir de son adorée, 

Dans la position que Maxime avait prise, 
les deux mains en l'air, . ses manche* re
troussées laissaient à découvert le bracelet 
rivé à son poignet, et il comptait bien sur 
cet effet pour en venir à ses tins. 

Pour la forme seulement, il fit mine de 
se dégager, mais il laissa les doigt» fine
ment gantés qui le tenaient palper le bijou 
révélateur. 

— C'est superbe I ricanait Cora. Seule
ment la dame vous a fait là un vilain ca
deau. Ce bracelet est affreux, mon cher . 
Les brillants sont jaunes et les lurquolses 
ont les pâles couleurs. 

— Voilà bien les femmes du mende, 
appuya Delphine. Elles n'ont pas de goût. 

Ca.r c'est une femme .du monde heia 7 
—- Et elle n'est pa3 jeune, oa. se voit, dit 

Berthe. Ma grand-mère avait un bracelet 
tout pareil... en toc. 

— Vous n'y entendez rien, murmura 
Maxime en cherchant à prendre un air fâ
ché. Celte personne est une étragère.. . 

— Une Espagnole de Montmartre tout au 
plus. U n'y a pas une femme un peu lancée 
qui oserait porter cette antiquaille. 

— Que voulez vous ma chère amie, celle 
qui me l'a donné n'est pas lancée. Tous 
ses diamants sont des diamants de famil
l e . 

— Bah vous nous la faites à la pose. Moi 
j'ai idée que j'ai rencontré ce bijou là dans 
u n souper. 

— Vraiment ? Vous me ferlez bien plaisir 
de me dire le nom de la petite camarade 
.qui vous l'a montré, répliqua v ivement 
Maxime.* 

— Je l'ai oublié, mais il reviendra, puis 
que vous tenez tant à le savoir 1 Voueriez ? 
Vous croyez que je blague ? Vous avez tort 
mon petit Max, et je vous prouverai un de 
ces jour? que je connais votre princesse. 

Dorgères allait protester. Il espérait bien 
que Berthe Verrier ne se trompait pas et 
quVlle unirait par lui donner une indiea 
tion qu'il comptait mettre à profit. » 

— Ah 1 ah ! dit Maxime, c'est une fem
me que vous voulez me montrer. Tant 
mieux , car, en fait de merveilles, je n'ad
mets que les jolies figures. Et encore faut-il 
qu'elles soient nouvelles pour moi. 

Or je viens souvent ict, et j'ai déjà v u 
toules cel'es qu'on y rencontre habituelle
m e n t , 

«* Moi aussi, répliqua M. Villagos, et 
s'il s'agissait d'une Cora, d'une Delphine 

ou d'une Berthe, je ne vous aurais pas d é 
rangé. 

— Vraiment 1 J'ignorais que vous fussiez 
si répandu parmi ces dames . 

— Oh t je les soigne pour rien. C'est à 
cause de cela que je les connais toutes. 
Mais je ne les vois que comme malades. . . 
et la merveille en question n'est pas u n e 
de mes clientes. 

Ils cheminaient tout en causant, et i ls 
étaient arrivés k l'endroit où le promenoir 
tourne à l'angle droit. 

Là commence la salle réservée aux exer
cices de patinage, une longue arène qui 
s'étend vers la rue de Clichy. 

D'ordinaire elle est moins fréquentée que 
le café où on peut se gargariser de m u s i 
que en avalant de la bière. 

A u skating, le patinage n'est qu'un pré
texte, u n divertissement imposé par le 
nom de l'établissement, et les amateurs 
qui s'y livrent ont tout l'air d'avoir été 
payés pour traioer leurs roulettes sur les 
planches cirées qui remplacent la glace des 
lacs du bois de Boulogne. 

Le s exe faible y est assez mal représen
té. A part quelques étrangères fourvoyées, 
filles des pays où il gèle tous les hivers, 
venues là pour se donner un plaisir natio
nal, on n'y voit guère que des figurantes du 
patin. 

Maxime savait cela, et il ne fut pas peu 
surpris lorsque le docteur lui dit, en s'ac-
coudant sur la balustrade qui sépare de 
la salle où on patine le couloir où se pro
mène : 

— Cher monsieur, c'est ici qu'on \oi\ 
1 ma merveille. S a ce moment , elle est 1*« 

bas, tout e u fond, mais elle T a revenir. 
Regardez-la bien quand elle passera d e 
vant nous et dites-moi ee que vous e n 
pensez. 

Maxime sourit. Il se défiait des apprécia
tions du docteur, et il pewsait q u ï l fallait 
en rabattre. Un vieux Parisien n e e'en-
thousiasme pas facilement. 

Mais il était écrit que celte première en
quête en resterait là. 

Delphine se mit à rire en m i n a u d a n t . 
- Tiens ! voUà le plus aimable des d o c 

teur*. 

Maxime se retourna et se trouva face à 
face avec un monsieur qu'il Voyait tous 
les roirs a son cercle, u n médecin hongrois 
qui jouait tous les j eux dans la perfecuon 
y compris les échecs, et qui la i était assez 
sympathique, quoiqu'il l'eût peu-prat i 
qué. r 

Il fut très-étonné de rencontrer au **««(»« 
ce grave gentleman et encore plus contra
rié d'être in terrompu.au moment o ù bx 
conversation devenait intéressante. 

Mais il sentit qu'il n 'y avait pas m o y e n 
de continuer l'interrogatoire, e t il prit d e 
bonne grâce le parti de saluer M. Til lagos, 
tout en se promettant bien de reprend*» 
l'entretien avec Mlle Berthe dés que le fâ
cheux aurait passé son chemin . 

(Asmtr*}. 
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